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 n° 299 517 du 8 janvier 2024 

dans l’affaire X/ V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître B. BOUCHAT 
Avenue Henri Jaspar 109 
1060 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 24 janvier 2023 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la 
décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 décembre 2022. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 
Vu le dossier administratif et la note d’observations. 
 
Vu l’ordonnance du 17 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 29 novembre 2023. 
 
Entendu, en son rapport, C. ROBINET, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me B. BOUCHAT, avocat, et O. 
DESCHEEMAEKER, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 
suit : 
 
« A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise, d9origine ethnique hutue par vos deux 
parents et de religion catholique. Vous êtes né le [&] à Muhororo Ngororero et êtes célibataire. Avant 
votre départ, vous vivez à Ngororero avec votre mère [M.], votre frère et votre sSur. 
 
Peu après le retour de votre famille du Congo en 1997, alors que vous rentrez chez vous après être allé 
puiser de l9eau, vous êtes interpellé et malmené par des militaires qui vous blessent au talon. En 1998, 
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votre père est enlevé par des militaires qui se présentent au domicile familial et est depuis lors porté 
disparu. Au cours de ces années, vous et votre famille êtes enlevés à plusieurs reprises par les 
autorités rwandaises. 
 
En 2008, alors que vous résidez chez votre oncle à Karenge pendant les vacances et que vous l9aidez 
en gardant ses vaches, vous êtes pris à partie par des militaires en raison de votre appartenance 
ethnique et recevez des coups de matraque. 
 
De 2010 à 2013, vous êtes étudiant à l9Université nationale du Rwanda, à Butare. En 2013, vous 
achevez votre bac en statistiques. Vous effectuez des stages professionnels, toujours dans le cadre du 
traitement de données. 
 
Alors que vous êtes étudiant à Butare, vous adhérez en 2010 à la « Mutuelle des étudiants rwandais », 
une association fondée en 2004 dont l9objectif est de rassembler le plus grand nombre d9étudiants 
possible d9étudiants rwandais tant à l9intérieur qu9à l9extérieur du pays afin de collecter des informations 
sur des hutus décédés. L9association collabore régulièrement avec le Centre de Lutte contre l9Impunité 
et l9Injustice au Rwanda (CLIIR) dont le siège est situé à Bruxelles. 
 
À l9appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : 
 
Vous quittez le Rwanda le 13 septembre 2014 et arrivez le lendemain en Belgique, muni de votre 
passeport et d9un visa étudiant d9une validité d9un an renouvelable, afin d9entreprendre un master en 
démographie à l9Université catholique de Louvain-la-Neuve. Vous y rencontrez plusieurs étudiants 
rwandais, notamment [A. N.]. 
 
En 2017, pendant vos études à Louvain-la-Neuve, [A. N.] un étudiant rwandais rencontré au restaurant 
universitaire, vous demande d9apporter votre aide à l9organisation de la sécurité pendant les 
commémorations du génocide qui se tiennent en Belgique. Vous trouvez un prétexte afin de ne pas 
accepter sa proposition. C9est alors que vous recevez les premières menaces de la part d9[A. N.] qui 
vous accuse de ne pas soutenir le Front Patriotique Rwandais (FPR). À la fin de l9été, lorsque plusieurs 
étudiants rwandais rentrent de vacances au pays, le même [A. N.] vous reproche d9être proche de [L. 
M.] que vous ne connaissez pas. Vous apprenez par la suite que [L. M.], opposant politique rwandais 
réfugié au Québec, a un lien de parenté avec [J. d. D. M.], coordinateur de la Mutuelle des étudiants 
rwandais. 
 
En 2018, vous entamez un master de trois ans dont une année préparatoire en démographie à 
l9Université catholique de Louvain-la-Neuve. Vous êtes actuellement en train d9achever ce master tout 
en travaillant en tant que Master Data Specialist pour Delhaize. 
 
Pendant la période du covid, un questionnaire permettant de recenser tous les Rwandais vivant à 
l9extérieur du pays est envoyé aux membres de votre famille. Chacun y répond séparément, votre mère 
déclare que vous êtes en Belgique pour étudier et non pas pour y faire de la politique. À la fin de l9année 
2021, vous vous rendez à trois reprises à l9ambassade du Rwanda à Bruxelles afin d9y demander si 
vous constituez une menace pour le pays. La première fois, vous y rencontrez un certain [B.]. Ce 
dernier, de prime abord sur la défensive, est heureux de découvrir que vous avez étudié au groupe 
scolaire de Butare à la période pendant laquelle lui-même faisait ses études à l9Université nationale du 
Rwanda, située dans la même ville. À la fin de la conversation, vous lui promettez de voyager au 
Rwanda dès que vous aurez reçu votre nouveau passeport. Lors de votre deuxième visite à 
l9ambassade, vous vous informez de ce qui risque de vous arriver si vous voyagez au Rwanda. À cette 
occasion, le personnel de l9ambassade constate que vous n9avez pas voyagé au Rwanda. 
 
En janvier 2022, votre petit frère est attaqué et enlevé au domicile familial. Il est détenu pendant une 
semaine dans un endroit inconnu et interrogé au sujet des activités que vous menez en Belgique. Votre 
frère décide de fuir et se trouve actuellement au Zimbabwe. 
 
Vous introduisez votre demande de protection internationale le 18 février 2022. 
 

B. Motivation 

 

Après une analyse approfondie de l9ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d9abord que vous n9avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
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spéciaux et que le Commissariat général n9a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial 
dans votre chef. 
 
Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n9a été prise à votre égard, étant donné qu9il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure de 
demande de protection internationale et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les 
obligations qui vous incombent. 
 

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure 
qu’il existe, en votre chef, une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève de 
1951 ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la protection 

subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 
 

D’emblée, le Commissaire général relève que vous vous êtes rendu à trois reprises auprès de 
l’ambassade du Rwanda en Belgique pour y demander des informations et un passeport à votre 
nom. Un tel comportement est incompatible avec les craintes que vous affirmez nourrir par 

ailleurs à l’égard de ces mêmes autorités. En outre, le fait que vos autorités nationales vous 
délivrent ce passeport est révélateur de l’absence de crédibilité de vos déclarations quant aux 
intentions néfastes de celles-ci à votre égard. 
 
D9une part, vous déclarez en effet vous être rendu à trois reprises à l9ambassade du Rwanda à 
Bruxelles à la fin de l9année 2021 (Notes de l9Entretien Personnel du 6 octobre 2022, ci-après 
dénommées « NEP », p. 21). Apprenant que les autorités rwandaises auraient interrogé les membres 
de votre famille à propos de vos activités en Belgique, au travers d9un questionnaire écrit, vous déclarez 
spontanément : « L9année dernière, je me suis rendu à l9ambassade, afin de voir ce qu9on allait me 
répondre, donc, je suis allé leur demander si je constituais une menace » (NEP, p. 16). Et, peu après, 
vous complétez : «  Je me suis rendu à l9ambassade pour savoir ce qui risquait de m9arriver si jamais je 
voyageais au Rwanda, c9était donc pour me faire une idée sur le climat » (NEP, p. 17). Le Commissariat 
général considère que votre comportement est totalement incompatible avec l9existence d9une crainte 
fondée de persécution à l'égard de vos autorités nationales. 
 
D9autre part, il ressort de votre dossier administratif qu9un passeport vous a effectivement été délivré le 
11 février 2020, valable jusqu9en février 2030. Outre que cela ne concorde pas avec vos déclarations 
selon lesquels vos contacts avec l9ambassade dateraient de 2021, le Commissariat général observe que 
le fait que vos autorités acceptent de vous délivrer un passeport en bonne et due forme indique qu9elles 
ne nourrissent aucun soupçon à votre égard. Partant, la crédibilité générale de votre récit en est 
lourdement affectée. 
 

Ensuite, vous invoquez à la base de votre demande de protection internationale le fait que vous 

soyez membre de la « Mutuelle des étudiants rwandais ». Or, plusieurs éléments amènent le 

Commissariat général à penser que votre simple appartenance à ce groupement ne suffit pas à 

faire de vous une cible potentielle des autorités rwandaises. 
 
Tout d9abord, le Commissariat général constate que la Mutuelle des étudiants rwandais n9a aucune 
existence officielle dans la mesure où l9association ne dispose ni d9un siège physique, ni d9un site 
internet (NEP, p. 9). Vous expliquez par la suite que « [l]es fondateurs n9ont pas jugé nécessaire d9avoir 
un site, [vous] avez laissé ça comme çà, [vous l9] av[ez] fait exprès » (NEP, p. 11). Vous dites « 
partag[er] des idées en ligne, sur des réseaux sociaux » (NEP, p. 9). De plus, à la question de savoir 
combien de membres compte l9association, vous répondez : «  Ils sont nombreux, ils se trouvent partout 
dans le monde, mais ceux qui sont actifs sont une cinquantaine » (NEP, p. 10). En outre, vous affirmez 
aussi que pour des raisons de sécurité, les membres utilisent des pseudonymes et il apparait que vous 
ne connaissez que trois membres présents au Rwanda (Ibid.). Par conséquent, le Commissariat général 
considère que la mutuelle des étudiants rwandais, quand bien même ce groupement existerait en tant 
que tel, ne jouit d9aucune visibilité et que, par conséquent, ses membres ne sont pas susceptible d9être 
la cible des autorités rwandaises. 
 
Ensuite, concernant les fonctions que vous remplissez au sein de l9association, vous déclarez : « Nous 
prenons des informations sur papier pour les digitaliser » (NEP, p. 10). Vous complétez ensuite en 
disant : «  Puisque j9ai fait des études en statistiques, j9aide l9association à corriger les données, il y a 
parfois des divergences au niveau des listes » (NEP, p. 12). À l9appui de votre demande de protection 
internationale, vous déposez un document contenant une liste manuscrite de noms de personnes et 
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deux rapports du CLIIR datant respectivement de 1997 et de 1999 reprenant également les noms de 
personnes d9ethnie hutue assassinées à la fin des années 1990 (Cf. Farde bleue, Documents 7, 8 et 9). 
Or, à la question de savoir, en référence à vos précédentes déclarations, si les listes n9ont pas été 
digitalisées, en grande partie par vos soins, vous répondez de manière évasive : «  Effectivement, nous 
avons commencé à faire une base de données, ça c9était manuscrit, la base de données reprend les 
noms que vous avez devant vous et tant d9autres » (NPE, p. 24). À la nouvelle question de savoir si la 
base de données est accessible, vous répondez : «  C9est encore confidentiel, car nous n9avons pas 
encore finalisé, je crois que nous la rendrons publique l9année prochaine » (Ibid.). Outre qu9il remarque 
que ces listes ont été constituées par le CLIIR à la fin des années 1990, c9est-à-dire à une période où la 
Mutuelle des étudiants rwandais n9existait pas encore, le Commissariat général constate qu9en l9état, 
votre fonction au sein de la Mutuelle des étudiants rwandais ne saurait être considérée comme établie. 
 
Par ailleurs, vous affirmez qu9une autre activité de la Mutuelle consisterait en la rédaction de nombreux 
articles « critiquant ce qui ne va pas » (NEP, p. 9). Toutefois, outre que vous n9apportez aucun 
document permettant d9attester vos déclarations à ce propos, vous affirmez également ne pas avoir 
publié d9article sous votre nom. Vous expliquez avoir un jour voulu signer un article de votre nom alors 
que vous vous trouviez encore au Rwanda, mais en avoir été dissuadé au motif que cela n' « était pas 
prudent, c9était une façon de signer [votre] mort » (NEP, p. 12). Compte-tenu de l9absence d9élément 
permettant d9attester de votre activité ainsi que son caractère public, le Commissariat général ne 
comprend pas pourquoi vous seriez inquiété par vos autorités en raison de ces dernières. 
 

En outre, vous alléguez être recherché par vos autorités en raison de votre lien de parenté avec 

[M. N.], reconnu réfugié en Belgique depuis le 6 octobre 2000. Or, plusieurs éléments amènent le 

Commissariat général à croire que le simple fait d’être le neveu de cette personne ne peut 
constituer un motif de crainte dans votre chef. 
 
Décrivant spontanément les circonstances dans lesquelles vous êtes arrivé en Belgique, vous déclarez : 
« Je suis venu ici grâce à mon oncle [M. N.], il est chargé des réfugiés au sein des F[orces] 
D[émocratiques] U[nifiées]-Inkingi. Son épouse, [N.], est gestionnaire au sein des FDU. Puisque je 
n9étais pas politicien, tout cela ne me disait rien » (NEP, p. 15). Plus avant, amené à décrire votre 
relation avec votre oncle en Belgique et votre implication dans ses activités, vous dites l9aider dans le 
cadre de la levée de fond, en votre qualité de neveu (NEP, p. 22). Vous précisez toutefois que selon 
vous, « la politique ne va rien résoudre, [vous] ne [vous] mett[ez] pas d9accord sur ce sujet » (Ibid.) et 
vous affirmez vous en tenir à exercer une action non pas au niveau politique, mais en tant que membre 
de la société civile (NEP, p. 13). Enfin, alors que plusieurs occasions vous ont été données de vous 
exprimer au sujet des activités menées par votre oncle en Belgique, vos déclarations demeurent 
générales. Vous dites en effet savoir «  qu9il fait régulièrement des émissions sur la radio Inkingi, ça se 
voit sur YouTube » (NEP, p. 22), qu9il participe à des manifestations, et plaide en faveur des réfugiés 
(Ibid.). Dès lors, le Commissariat général ne peut que constater que vos convictions vous incitent à vous 
tenir à distance de l9engagement politique de votre oncle et que vous n9êtes pas activement impliqué 
dans les activités qu9il mène en tant qu9opposant. Ainsi le Commissariat général ne croit pas que vous 
soyez inquiété par les autorités rwandaises en raison de l9activité de votre oncle. 
 

Par ailleurs, vous invoquez comme motif de crainte le fait que les autorités rwandaises auraient 

interrogé les membres de votre famille restés au pays au sujet de vos activités en Belgique. Mais 

vos déclarations à ce propos sont à ce point invraisemblables que le Commissariat général ne 

peut leur accorder de crédit. 
 
En effet, vous déclarez qu9à l9époque du Covid, le gouvernement aurait lancé un recensement des 
Rwandais présents à l9étranger au travers d9un formulaire à remplir par les membres de la famille restés 
au pays (NEP, p. 16). À l9appui de votre demande, vous déposez le formulaire en question (Cf. Farde 
bleue, Document 4). À la question de savoir de quelle manière vous vous êtes procuré ce formulaire, 
vous répondez : «  Ma famille m9a informé de l9existence de ce formulaire, je suis allé chercher ça sur un 
site, j9ai mis un lien » (NEP, p. 21). Vous précisez par la suite que «  Quelqu9un a envoyé ce formulaire à 
partir du Rwanda et des gens qui se trouvent à l9extérieur ont publié ce formulaire pour prévenir les gens 
qui se trouvent à l9étranger » (Ibid.). Le caractère vague de vos propos entame la crédibilité des faits 
relatés. En outre, le Commissariat général constate que le document que vous déposez ne permet en 
rien d9en démontrer la provenance ni le fait que le formulaire aurait été émis par les autorités 
rwandaises. Il s9agit en effet d9un simple tableau rédigé sur une feuille blanche, au traitement de texte. 
Enfin, le fait que vous vous soyez présenté à l9ambassade du Rwanda à Bruxelles après la prise de 
connaissance dudit formulaire achève de convaincre le Commissariat général que les faits ne se sont 
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pas produits de la manière dont vous les décrivez. En effet, il est invraisemblable qu9alors que vous 
vous savez recherché par vos autorités, vous vous présentiez spontanément devant elles, fût-ce à 
l9étranger par le biais de sa représentation diplomatique. 
 

Enfin, vous invoquez le fait que votre petit frère aurait été enlevé et interrogé au sujet de vos 

activités en Belgique en janvier 2022, ce qui vous aurait poussé à introduire une demande de 

protection internationale en Belgique. Or, plusieurs aspects de vos déclarations jettent le 

discrédit sur ces faits et le document que vous déposez ne permet pas d’en rétablir la crédibilité. 
 
En effet, vous déclarez ne pas savoir à quelle date votre frère aurait quitté le Rwanda et n9avoir été 
informé que tardivement de son départ, par le biais d9un message envoyé sur votre téléphone par un 
inconnu (NEP, p. 19). La première fois que vous vous entretenez directement avec votre frère par 
téléphone, à savoir le 17 janvier 2022, celui-ci ne vous aurait donné aucune information (Ibid.). La fois 
suivante, vous seriez parvenu à l9interroger et il vous aurait dit qu9 «  qu9on l9avait emmené et gardé 
pendant plus d9une semaine. On a déclaré qu9on risquait de le tuer s9il ne disait pas la vérité. Il n9avait 
pas d9information sur les questions qu9on lui posait. Il ne connaissait pas les personnes sur qui on lui 
posait des questions [&] , il estimait qu9on l9avait emmené vers le 3, mais il n9était pas sûr » (NEP, p. 
20). À la question de savoir par qui votre frère aurait été interrogé, vous répondez : «  Apparemment, 
c9était des agents du RIB, c9est ce qu9ils lui ont dit, nous ne sommes pas sûrs » (Ibid.). Le caractère 
lacunaire des informations dont vous dites disposer au sujet de ce qui serait arrivé à votre frère 
empêche le Commissariat général d9accorder du crédit à vos déclarations. 
 
Ensuite, vous déposez un document qui attesterait du fait que votre frère aurait introduit une demande 
de protection au Zimbabwe. Toutefois, la mauvaise qualité dudit document le rend totalement illisible et, 
par conséquent, inutilisable dans le cadre de l9analyse de votre demande. 
 
Enfin, le Commissariat général demeure dans l9ignorance totale des raisons qui expliqueraient que vos 
autorités s9en prennent à votre petit frère pour obtenir des informations à votre sujet en janvier 2022 
alors que vous vous présentez vous-même spontanément à l9ambassade du Rwanda en Belgique et ce, 
à trois reprises à la fin de l9année 2021. Lorsque la question vous a été posée pendant votre entretien 
personnel, vous n9avez pas été en mesure de fournir une explication convaincante et avez par trois fois 
éludé la question (NEP, pp. 21-22). 
 

Les documents versés à l’appui de votre demande ne sont pas de nature à renverser les 
constats dressés dans la présente décision. 
 
Votre passeport prouve votre identité ainsi que le fait que vous soyez de nationalité rwandaise, ce que 
le Commissariat ne conteste pas. En revanche, comme il a été démontré ci-dessus, la date de 
délivrance du document, à savoir le 11 février 2020, indique que vous vous êtes librement adressé à 
vos autorités à cette période, ce qui contredit l9idée que vous auriez une crainte de persécution à l9égard 
de ces mêmes autorités. 
 
Concernant la photographie et le certificat médical daté du 5 octobre 2021, le Commissariat général 
remarque que le Docteur [P.] se borne à constater la présence d9une « plaie cicatrisée sur [votre] talon 
droit »). Le Commissariat général relève toutefois que ce document n9apporte aucune information en 
lien avec les circonstances dans lesquelles la blessure a eu lieu et qu9il n9éclaire par conséquent en rien 
les faits à la base de votre demande de protection internationale. 
 
Le formulaire de recensement des Rwandais présents à l9étranger a déjà fait l9objet d9une analyse 
précédemment dans la présente décision, de même que le document relatif à la présence de votre frère 
au Zimbabwe. 
 
La copie du document rédigé en kinyarwanda et daté du 26 janvier 2021 certifie que votre père a été 
considéré comme mort depuis le 23 janvier 2003 et que votre mère est depuis devenue veuve. Le 
Commissariat général constate que ce document n9apporte pas de nouvel éclairage sur les faits à la 
base de votre demande de protection internationale. 
 
La liste manuscrite des noms de personnes ainsi que la mention d9un lieu attaché à chacune d9elle n9a 
qu9une force probante limitée : outre qu9elle n9a pas été rédigée par vos soins, rien ne permet d9établir 
les circonstances dans lesquelles elle a été produite ni son auteur. Partant, ce document n9apporte 
aucun élément neuf relatif aux faits que vous invoquez. 
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Vous déposez également deux documents émanant du Centre de Lutte contre l9Impunité et l9Injustice au 
Rwanda, le premier daté du 20 mai 1997, le second daté du 14 avril 1999. Le premier texte, intitulé « 
Massacre à l9école secondaire de Muramba 3 Gisenyi » liste les personnes décédées à Muramba dans 
la nuit du 27 au 28 avril 1997 et décrit les circonstances de leurs décès. Le second texte, intitulé « 
Rwanda : Plusieurs militaires ex-FAR ont été tués, portés disparus, emprisonnés sans enquêtes et sans 
8dossiers judiciaires et souvent victimes de machinations9 » rédigé par [M. J.], décrit de quelle manière 
des militaires ex-FAR, invités à intégrer l9Armée Patriotique Rwandaise, la nouvelle armée 
gouvernementale, ont par la suite été arrêtés et portés disparus. Le Commissariat général constate que 
ceux-ci sont d9ordre général et n9ont pas trait aux problèmes spécifiques que vous relatez dans votre 
chef personnel. 
 
Pour ce qui est de l9attestation « A QUI DE DROIT » rédigée à Louvain-la-Neuve le 20 septembre 2022 
par Monsieur [J. d. D. M.], qui se présente comme l9ancien coordinateur des Mutuelles des étudiants 
rwandais à l9étranger, le Commissariat général constate que ce document est rédigé sur une simple 
feuille blanche sans entête et qu9il s9avère très laconique. Il se contente d9indiquer que vous avez été « 
membre de ladite association depuis 2010 » et que votre rôle consistait à communiquer les « 
informations relatives à la violation des droits de l9homme dans la zone de Kibilira », informations qui ont 
servi « à de nombreuses indignations des Mutuelles des étudiants rwandais à l9étranger ». Outre qu9elle 
ne mentionne pas votre fonction de gestionnaire de données, cette pièce n9apporte au surcroît pas la 
moindre information précise et concrète au sujet des présumés « ennuis » que vous auriez rencontrés 
en raison de votre participation aux activités de l9association. 
 
Au sujet des copies que vous soumettez de conversations Facebook datées du 21 octobre 2015 avec 
un certain [Ch. K.] ainsi que du post Twitter publié par [R. M.] du 2 octobre 2022, le Commissariat 
général relève qu9il n9est pas en mesure d9établir les circonstances dans lesquelles ces conversations se 
sont déroulées. Il ne peut ainsi pas présumer de la sincérité des propos tenus lors de ces discussions. 
De plus, l9identité des personnes n9est pas établie. Enfin, concernant « [R. M.] », vous déclarez qu9il 
s9agit d9un pseudonyme et que vous ne connaissez pas l9identité de la personne qu9il désigne. 
 
La carte d9identité de [M. N.] atteste de l9identité et de la nationalité belge de votre oncle, ce que le 
Commissariat général ne conteste pas. 
 
Le document « Fedasil » daté du 21 septembre 2022 confirme qu9un rendez-vous a été fixé avec [I. P.], 
psychologue, à la date du 7 octobre 2022. L9attestation de rendez-vous chez un psychologue ne permet 
pas de préjuger du diagnostic éventuel, le Commissariat général ayant par ailleurs pu constater que 
vous étiez capable d9expliquer votre récit d9asile et de répondre aux questions posées lors de votre 
entretien personnel du 6 octobre 2022 sans rencontrer de difficulté particulière. 
 
En ce qui concerne le témoignage rédigé par [M. J.] en votre faveur, daté du 21 octobre 2022 et 
accompagné de la copie de sa carte d9identité, le Commissariat général relève qu9il ne mentionne pas 
votre appartenance à la Mutuelle des étudiants rwandais, ni les activités que vous dites avoir menées 
pour cette association. En tout état de cause, vous ne convainquez pas le Commissariat général que 
votre adhésion à la Mutuelle des étudiants rwandais et votre participation à ses activités puissent 
justifier chez vous une crainte de persécution ou un risque réel d9atteintes graves. À cet égard, le 
Commissariat général n9est nullement convaincu par les affirmations contenues dans l9attestation du 
Centre de Lutte contre l9Impunité et l9Injustice au Rwanda, notamment celles afférentes au danger que 
vous courrez en raison du fait d9être le fils d9un ancien militaire hutu, motif que vous n9étayez par ailleurs 
à aucun moment de votre demande. 
 
La « Note à tous nos partenaire », rédigée à Bruxelles le 3 août 1997 par [M. J.], porte sur l9 
« extermination massive de familles hutues dans la Paroisse de Muramba en commune Satinsyi, 
préfecture de Gisenyi », tandis que l9extrait du livre du Lieutenant Abdul Ruzibiza traite de la chasse aux 
intellectuels hutus dans la ville de Kigali à partir d9avril 1994. Force est de constater que la portée 
générale de ces documents ne permet pas d9étayer l9existence d9une crainte personnelle en votre chef 
d9être persécuté ou d9encourir un risque réel d9atteinte grave. 
 
Le 20 octobre 2022, vous faites également part de notes d9observation relatives à votre entretien 
personnel. Le Commissariat général en a tenu compte dans son analyse de votre demande. Toutefois, 
ces remarques ne sont pas de nature à renverser le sens de l9analyse précitée puisqu9elles ne portent 
pas sur des éléments fondamentaux du dossier. 
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Au vu de ce qui précède, le Commissariat général reste dans l’ignorance des motifs réels pour 
lesquels vous avez quitté votre pays. Il est dès lors dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, 
en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 

1951 ou des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes 
graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire. 
 

Conclusion 

 
Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 
étrangers. » 
 
2. Les faits invoqués 
 
Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante 
fonde sa demande de protection internationale sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision 
attaquée.  
 
3. La requête 
 
3.1. La partie requérante invoque un moyen unique pris de la violation de l’article 1er de la Convention de 
Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de 
Genève »), des articles 48, 48/2, 48/3, 48/4, 48/5, 48/6, 48/7, 48/9 et 57/6, al. 1°, 6° et 7° de la loi du 15 
décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-
après dénommé la « loi du 15 décembre 1980 »), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à 
la motivation formelle des actes administratifs, « du devoir de prudence et de bonne administration ainsi 
que celui selon lequel l9autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les 
éléments pertinents de la cause », de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le 
Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides et de l’article 3 de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la « CEDH »). 
 
3.2. Sous un premier point intitulé « quant à la réfutation et l9explication (justification) des éléments de la 
motivation de la décision attaquée », le requérant revient d’abord à ses visites à l’ambassade. Il insiste 
sur la chronologie des évènements, notamment le fait qu’il s’est rendu à l’ambassade uniquement sur 
une période d’une semaine et préalablement à 2022. Il ajoute que le danger est devenu palpable après 
janvier 2022, lorsque les autorités rwandaises ont constaté qu’il n’avait pas pour projet de retourner au 
Rwanda. Il précise que c’est à ce moment-là que le levier de pression sur son petit frère a été 
enclenché. Il estime qu’il a fait part d’un élément déterminant et majeur quant à la montée du danger, à 
savoir que le général impliqué dans la disparition de son père a pris la tête des services de 
renseignement. Il constate qu’il n’y a eu aucune réaction de la part de l’officier de protection à cette 
information. Il estime qu’il existe une différence de comportement entre les autorités au Rwanda et les 
ambassades. Pour cette raison, ses craintes en Belgique n’auraient pas la même teneur. Il constate que 
le passeport lui a été délivré en février 2020, soit deux ans avant l’introduction de sa demande de 
protection internationale. Il allègue que cette délivrance vise expressément à l’encourager de retourner 
au Rwanda. 
 
Quant à son engagement dans la société civile, il estime que la partie défenderesse ne tient pas compte 
de différents facteurs accroissant des risques (appartenance à la Mutuelle des étudiants rwandais, qui 
travaille en étroite collaboration avec le CLIIR; activité de recherche des disparus du fait des autorités 
rwandaises ; appartenance à l’ethnie hutue; spécialiste en statistiques ; seul responsable de la gestion 
de données ; refus de prêter serment pour le FPR; originaire de Kibilira, fief de nombreux opposants ; 
profil intellectuel poussé ; séjour en Belgique depuis 8 ans; connaissance d’énormément de secrets ; 
profil familial ; considéré comme « témoin gênant »). Il ajoute que la Mutuelle ne peut pas être 
enregistrée au Rwanda sans se mettre en danger. Il précise que ses membres utilisent des 
« pseudonymes ». Il rappelle les liens avec le CLIIR. Il énumère les noms de plusieurs personnes 
membres de cette association. Il reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir insisté sur 
l’importance de déposer les listes digitalisées qu’il gère. Il ajoute qu’il est le (co)auteur d’articles publiés 
dans The Rwandan. 
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Quant aux interrogatoires subis par sa famille, le requérant rappelle comment il s’est procuré le 
formulaire de recensement. Il juge ses explications très claires et plausibles, de sorte qu’il convient de 
lui appliquer le bénéfice du doute. Concernant l’enlèvement, la détention, les maltraitances et les 
menaces à l’encontre de son petit frère, il reproche à la partie défenderesse de ne pas prendre en 
considération l’état de choc et la colère de son frère et leurs craintes fondées d’être sur écoute. Il 
rappelle ses déclarations « détaillées »  et estime apporter une preuve documentaire des évènements. Il 
ajoute que des exactions peuvent être commises en toute impunité au Rwanda. 
 
Quant aux accusations portant sur sa famille, constituant des facteurs aggravants, le requérant expose 
les activités politiques de son oncle M. N. et leur visibilité. Il estime que si leurs avis diffèrent quant à la 
forme et au modus operandi, leurs valeurs, objectifs et idéologies sont similaires. Il estime qu’il est 
« majoritairement perçu par la société environnante comme appartenant à une mouvance politique ». Il 
ajoute qu’il a également mentionné son père, mais que l’officier de protection n’a pas voulu en savoir 
plus.  
 
Quant au niveau de détails, de complexité dans les explications et d’éléments de vécu, il estime qu’il a 
pu amener de très nombreux détails et précise lesquels. Il conclut qu’il a donné un « récit spontané, 
clair, cohérent et très circonstancié ». 
 
Il commente ensuite la force probante des documents qu’il a déposés à l’appui de son recours et estime 
que le niveau de preuve que semble exiger la partie défenderesse est « complètement et totalement 
déraisonnable ». 
 
Il invoque, le cas échéant, le bénéfice du doute. 
 
Sous un second point intitulé « à titre principal : quant à l9octroi de la qualité de réfugié à la partie 
requérante étant donné l9existence dans son chef de craintes raisonnables de persécution en cas de 
retour dans son pays d9origine », il rattache ses craintes à ses opinions politiques, son groupe social et 
son ethnie. 
 
Quant à ses opinions politiques, il se réfère à des rapports et articles sur le traitement de l’opposition 
politique au Rwanda. Il constate notamment que, selon le CEDOCA, les membres du RNC ne peuvent 
ni se montrer ni se réunir ni s’exprimer publiquement de peur d’être arrêtés ou tués. Il tire du rapport du 
CEDOCA que sont visés ceux qui sont perçus comme proches de l’opposition et que le seul lien avec 
des membres de l’opposition peut suffire. Il rappelle qu’il a des liens avec son oncle. Il ajoute que les 
fausses accusations servent régulièrement de prétexte pour museler toute opposition politique. Il conclut 
que plusieurs sources font état de persécutions d’opposants politiques et des personnes qui les 
soutiennent de près ou de loin, ou simplement sont en relation avec eux ou soupçonnées de collaborer 
avec l’opposition. Il estime que les informations générales reflètent le vécu de lui-même et des siens. Il 
se réfère aux arrêts du Conseil nos 249 350 du 18 février 2021 et 265 475 du 14 décembre 2021, selon 
lesquels il convient d’adopter une attitude prudente. Il dresse ensuite la liste des problèmes qu’il aurait 
rencontrés de 1997 à aujourd’hui. 
 
Quant à son groupe social, le requérant commence par rappeler qu’il est le fils d’un ex-FAR et un 
« témoin gênant » d’une opération criminelle des autorités rwandaises. Il rappelle que le général 
impliqué dans la disparition de son père est revenu au Rwanda fin 2021-début 2022 et a repris la tête 
des services de renseignement. Il reproche à la partie défenderesse de ne lui avoir posé aucune 
question à ce sujet. Sur base de rapports et de témoignages, il fait état d’une pratique d’élimination de 
l’intelligentsia hutue. Il ajoute qu’il provient de Kibilira, faisant partie des régions où le régime totalitaire a 
procédé à un véritable nettoyage ethnique. Enfin, il précise qu’il est proche et issu de la même famille 
qu’un opposant, à savoir son oncle M. N., chargé des réfugiés au sein des Forces Démocratiques 
Unifiées-Inkingi. 
 
Quant à son ethnie, il rappelle qu’il est Hutu. 
 
S’agissant des persécutions « non remises en cause » qu’il liste, le requérant les qualifie de « graves » 
et estime qu’elles « ne constituent pas des faits isolés ». Il ajoute qu’il garde des séquelles physiques et 
psychologiques. Il estime qu’il convient d’appliquer la présomption prévue à l’article 48/7 de la loi du 15 
décembre 1980. 
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Quant à la notion de « réfugié sur place », il se réfère au « Guide des procédures et critères à appliquer 
pour déterminer le statut de réfugié ». Le requérant rappelle qu’il a quitté le Rwanda en 2014 et n’y est 
jamais retourné depuis. Il explique que ses activités militantes en tant que membre de la société civile 
remontent à 2010 et se poursuivent, que ces activités (activités de gestionnaire des données dans des 
recherches sur les exactions commises par les autorités rwandaises, participation à des publications, 
attitudes « controversées » adoptées en Belgique, et repérées comme telles par des membres 
importants du FPR) ont été remarquées par les autorités du pays d’origine, qu’il appartient à la Mutuelle 
des étudiants rwandais, une organisation d’opposition travaillant en étroite collaboration avec le CLIIR, 
ciblée par le gouvernement, qu’il reste extrêmement actif en Belgique, qu’il est ami avec J. d. D. M. et J. 
M., figures de proue de la Mutuelle et du CLIIR, à l’origine de nombreuses publications reprenant des 
informations sensibles et préjudiciables aux autorités rwandaises, qu’il est le fils d’un chef adjudant, ex-
FAR, qui a été victime des opérations de nettoyage ethnique (élimination de l’intelligentsia hutue), qu’il a 
été témoin de ce crime et pourrait en témoigner officiellement et qu’il est le neveu de M. N., opposant de 
renommée, qu’il fréquente très régulièrement en Belgique, et qu’il aide dans ses activités d’opposition 
politique. 
 
Sous un troisième point intitulé « à titre subsidiaire : quant à l9octroi de la protection subsidiaire en vertu 
de l9article 48/4, §2, b) de la loi du 15 décembre 1980 », il reproche à la partie défenderesse de ne pas 
avoir examiné la situation sécuritaire au Rwanda. Il se réfère à la proposition de résolution commune du 
Parlement européen sur le Rwanda. 
 
Sous un quatrième point intitulé « à titre infiniment subsidiaire : quant à l9annulation de la décision 
attaquée », la requérant reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir analysé des pans entiers de 
crainte et de ne pas avoir fait plus de recherches, notamment sur le traitement des proches de 
l’opposition au Rwanda, et le sort des membres de la société civile. 
 
3.3. Dans le dispositif de son recours, le requérant prie le Conseil, à titre principal, de lui reconnaitre la 
qualité de réfugié ; à titre subsidiaire, de lui octroyer la protection subsidiaire ; et, à titre infiniment 
subsidiaire, d’annuler la décision attaquée et de « renvoyer l9affaire au CGRA pour examen 
complémentaire ». 

 
4. Les nouveaux éléments 
 
4.1. La partie requérante joint, à sa requête, plusieurs documents présentés comme suit : 
 

« 2. Rapport d9audition, 06/10/2022 ; 
3. Observations relatives à l9entretien personnel, transmises le 19/10/2022 
[&] 
5. Questionnaire de l9interview à l9Office des étrangers, 01/04/2022 
6. Copie du passeport du requérant 
7. Photo de la blessure au talon du requérant 
8. Certificat médical, J. PECHER, 05/10/2021 
9. Acte de décès du père du requérant, 26/01/2021 
10. Permis de séjour temporaire du frère du requérant au Zimbabwe, 26/05/2022 
11. Copie de la carte d9identité de l'oncle du requérant, Michel NIYlBIZI 
12. Preuve de fixation d9un rendez-vous psychologique, FEDASIL, 21/09/2022 
13. Note du CLIIR : « Rwanda : Plusieurs militaires ex-FAR ont été tués, portés disparus, 
emprisonnés sans enquêtes et sans 8dossiers judiciaires et souvent victimes de machination9 », 
14/04/1999 
14. Attestation de Jean de Dieu MUSABYIMANA (président de l9association de la Mutuelle des 
étudiants rwandais), 20/09/2022 
15. Copie de la carte d9identité de Joseph MATATA (fondateur du CLIIR) 
16. Attestation et témoignage de Joseph MATATA (fondateur du CLIIR), 21/10/2022 
17. Note du CLIIR : « Rwanda : Extermination massive de familles hutues dans la Paroisse de 
Muramba en commune SATINSYI, préfecture GISENYI », 03/08/1997 
18. Communiqué n° 12/97 du CLIIR, 20/05/1997 
19. Conseil du Contentieux des Étrangers, arrêt n° 249 350 du 18 février 2021 
20. Conseil du Contentieux des Étrangers, arrêt n° 265 475 du 14 décembre 2021 
21. « Londres critique Kagamé », BBC, 15 septembre 2017, disponible sur 
https://www.bbc.com/afrique/reqion-41280577 ; 
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22. « Francophonie : les déclarations de Michaëlle Jean sur le procès de Diane Rwigara passent 
mal à Kigali », Jeune Afrique, 9 novembre 2018, disponible sur ; 
https://www.jeuneafrique.com/660760/politique/francophonie-les-declarations-de-michaellejean-sur-
le-proces-de-diane-rwigara-passent-mal-a-kigali/ 
23. « Rwanda : rentrant d9exil pour la présidentielle, un opposant bloqué au Kenya », RFI, 24 
novembre 2016, disponible sur ; 
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20161124-rwanda-retour-thomasnahimana-presidentielle-opposant-
ishema 
24. « Diane Rwigara : Rwanda government critic acquitted », BBC, 6 décembre 2018, disponible sur 
https://www.bbc.com/news/world-africa-46471808 ; 
25. « Rwanda denies controversial priest entry again », The East African, 24 janvier 2017, 
disponible sur ; https://www.theeastafrican.co.ke/news/ea/Rwanda-denies-controversial-priestentry-
again/4552908-3785226-6xxq5j/index.html 
26. « La situation politique au Rwanda est explosive », The Rwandan, disponible sur 
http://www.therwandan.com/fr/la-situation-politique-au-rwanda-est-explosive/ ; 
27. « Rwanda : Paul Kagame est élu avec 98 % des voix, sans surprise », Le Monde, 5 août 2017, 
disponible sur ; https://www.lemonde.fr/afrique/article/2017/08/05/rwanda-paul-kagame-est-eluavec-
98-des-voix-sans-surprise_5168945_3212.html 
28. « Rwanda : une élection présidentielle 8politiquement verrouillée9 selon HRW », La Libre Afrique, 
19 août 2017, disponible sur ; https://afrique.lalibre.be/7525/rwanda-une-electionpresidentielle-
politiquement-verrouillee-selon-hrw/ 
29. « Rwanda 2019», Amnesty International, disponible sur 
https://www.amnestv.org/fr/countries/africa/rwanda/report-rwanda/ (consulté le 22 août 2020) ; 
30. « Rwanda. Justice doit être rendue pour le représentant politique de l9opposition tué à 
l9armeblanche», Amnesty International, 24 septembre 2019, disponible sur 
https://www.amnesty.org/fr/latest/news/2019/09/rwanda-ensure-justice-for-oppositionpolitician-
stabbed-to-death/ ; 
31. « Déclaration publique - Rwanda. Un homme politique de l9opposition retrouvé mort », Amnesty 
International, 18 mars 2019, disponible sur 
https://www.amnesty.org/download/Documents/AFR4700632019FRENCH.PDF ; 
32. « Rwanda : Des condamnations sanctionnant la liberté d9expression confirmées », 13 janvier 
2020, Human Rights Watch, disponible sur ; https://www.hrw.org/fr/news/2020/01/13/rwandades-
condamnations-sanctionnant-la-liberte-dexpression-confirmees 
33. <Rwanda : Des élections politiquement verrouillées=, Human Rights Watch, 18 août 2017, 
disponible sur ; https://www.hrw.org/fr/news/2017/08/18/rwanda-des-elections-
politiquementverrouillees 
34. « Rwanda : Répression politique post-électorale - Arrestations, disparitions forcées, menaces 
contre des opposants », Human Rights Watch, 28 septembre 2017, disponible sur 
https://www.hrw.orq/fr/news/2017/09/28/rwanda-repression-politique-post-electorale ; 
35. « Rwanda : après la publication de ses photos nues sur la toile, la candidate à la présidentielle 
sort enfin de sa réserve», AfrikMag, 19 mai 2017, disponible sur https://www.afrikmag.com/photos-
nues-candidate-presidentielle-reaction/ ; 
36. « Rwanda : 22 ans de prison requis contre l9opposante Diane Rwigara », Librelnfo, 7 novembre 
2018, disponible sur ; https://libreinfo.net/rwanda-22-ans-de-prison-requis-contre-lopposantediane-
rwigara/ 
37. « Rwanda. Vouloir 8challenger9 Paul Kagame est un crime de lèse-majesté », Musabyimana, 12 
septembre 2017, disponible sur ; http://www.musabyimana.net/20170912-rwanda-vouloirchallenger-
paul-kagame-est-un-crime-de-lese-majeste/ 
38. « Rwanda : Recrudescence de persécutions contre les opposants politiques », The Rwandan, 
16 décembre 2015, disponible sur ; http://www.therwandan.com/fr/rwanda-recrudescence-
depersecutions-contre-les-opposants-politiques/ 
39. « Rwanda : un État fort pour une liberté d9expression en danger ? », France TV Info, 31 mai 
2017 / 7 juin 2017, disponible sur ; https://www.francetvinfo.fr/monde/afrique/rwanda/rwanda-unetat-
fort-pour-une-liberte-dexpression-en-danger_3057633.html 
40. «Témoignage. Même à l9étranger, les opposants au régime rwandais sont en danger», Courrier 
international, 5 avril 2019, disponible sur https://www.courrierinternational.com/article/temoignage-
meme-letranger-les-opposants-au-regime-rwandais-sont-en-danger » (dossier de la procédure, 
pièce 1). 
 

4.2. Par le biais d’une note complémentaire du 24 novembre 2023, la partie requérante a déposé des 
documents inventoriés comme suit : 
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« 1. Rapport d9entretien psychologique, [S. NK. N.], 15/02/2023 + attestation de suivi psychologique, 
15/02/2023 
2. Attestation de [J. d. D. M.] (président de l9association de la Mutuelle des étudiants rwandais), 
24/01/2023 
3. Attestation et témoignage de [J. M.] (fondateur du CLIIR), 24/01/2023 
4. Recommandation de Monsieur [A. NK.], reconnu réfugié en Belgique, 28/01/2023 » (dossier de la 
procédure, pièce 7). 

 
4.3. Le Conseil observe que la communication de ces informations et documents répond au prescrit de 
l’article 39/76, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 et décide en conséquence de les prendre en 
considération. 
 
5. Le cadre juridique de l’examen du recours  
 
5.1. La compétence du Conseil  

 
Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la loi 
du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans 
son ensemble à un nouvel examen et qu9il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 
Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s9est appuyé 
pour parvenir à la décision contestée. [&].  
 
Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d9autres bases une décision prise par le 
Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 
Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 
2479/001, p. 95).  
 
Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides en application de la directive 2011/95/UE. A ce 
titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 
devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »).  
 
À cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu9un 
recours effectif prévoie un examen complet et ex-nunc tant des faits que des points d9ordre juridique, y 
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 
011/95/UE ».  
 
Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en Suvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 
partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 
du 5 octobre 2004, § 113).  
 
Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex-nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.  

 
5.2. La charge de la preuve  

  
Le cadre juridique relatif à la charge de la preuve est régi par les articles 48/6 et 48/7 de la loi du 15 
décembre 1980 qui transposent l’article 4 de la directive 2011/95/UE et l’article 13, § 1er, de la directive 
2013/32/UE et qui en conséquence doivent être lus à la lumière de ces dispositions du droit de l’Union. 
L’établissement des faits et circonstances dans le cadre de l’examen d’une demande de protection 
internationale, régi par l’article 4 de la directive 2011/95/UE, se déroule en deux phases distinctes. 
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a) La première phase concerne l’établissement des circonstances de fait qui peuvent constituer des 
éléments de preuves pour étayer la demande. Le devoir de collaboration, visé à l’article 4, § 1er, de la 
directive 2011/95/UE et à l’article 13, paragraphe 1, de la directive 2013/32/UE, qui est limité à cette 
première phase, consacre le principe qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments 
nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible, 
comme le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, afin que les éléments pertinents de 
cette demande puissent être déterminés et qu’il puisse être procédé à l’examen de sa demande. Le 
demandeur doit donc s’efforcer d’étayer sa demande, entre autres, au moyen de ses déclarations, ou de 
tout document ou de toute pièce en sa possession. Si les éléments apportés par le demandeur ne sont 
pas complets, actuels ou pertinents, il revient aux instances chargées de l’examen de la demande de 
collaborer activement avec le demandeur pour récolter tous les éléments pouvant étayer la demande. 
En outre, ces instances doivent veiller à collecter toute information précise et actuelle portant sur la 
situation générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, dans les pays de transit. 
 
b) La deuxième phase concerne le traitement en droit de ces données par les instances chargées de 
l’examen de la demande de protection internationale. Au terme d’un tel examen, ces instances doivent 
décider, à la lumière des faits qui caractérisent l’affaire, s’il est satisfait aux conditions de fond définies 
dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pour la reconnaissance de la qualité de 
réfugié ou l’octroi du statut de protection subsidiaire. Dans ce cadre, il convient de procéder à l’analyse 
des conséquences des éléments produits pour étayer la demande et de décider si de tels éléments 
peuvent concrètement conduire à l’octroi d’un statut de protection internationale. 
 
Cet examen du caractère fondé de la demande est une compétence exclusive des instances chargées 
de l’examen des demandes de protection internationale, de sorte que dans cette phase il n’est pas 
question d’un devoir de collaboration (CJUE, 22 novembre 2012, C-277/11, M.M., points 64 à 70). 
 
Par ailleurs, l’obligation de motivation de la Commissaire générale ne la contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 
encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
 
Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 
l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être 
persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 
nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 
 
6. L’examen du recours 
 
A. Remarques préalables 

 
6.1. En ce qui concerne le moyen unique invoqué par la partie requérante, selon une jurisprudence 
administrative constante, l’exposé d’un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle 
de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l’acte attaqué (en 
ce sens notamment : C.E., n°164.482 du 8 novembre 2006). En l’occurrence, la partie requérante 
s’abstient d’expliquer de quelle manière l’acte attaqué violerait l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la 
procédure devant le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides ainsi que son fonctionnement 
et les articles 48/9 et 57/6, al. « 6° et 7° » de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que le moyen est 
irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions. 

 
6.2. Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la CEDH, le Conseil rappelle que, dans le 
cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 
1980, il est compétent pour statuer sur les recours introduits, comme en l’espèce, à l'encontre des 
décisions de la Commissaire générale. À cet effet, sa compétence consiste à examiner si la partie 
requérante peut prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi 
du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi et 
non à se prononcer sur la légalité d’une mesure d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant pas saisi 
d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès lors pas compétent pour statuer sur une éventuelle 
violation de l’article 3 de la CEDH. Par conséquent, cette partie du moyen est irrecevable. 

 
B. Motivation formelle 
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6.3. Le Conseil fait observer que la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et 
intelligible pour permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande de protection 
internationale a été refusée. En exposant les différentes raisons pour lesquelles il est dans l’impossibilité 
de conclure qu’il existe, en le chef du requérant, une crainte de persécution au sens de la Convention de 
Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la 
protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, le Commissaire général a 
exposé à suffisance les raisons de fait et droit pour lesquelles le statut de réfugié et le statut de 
protection subsidiaire sont refusés. À cet égard, la décision entreprise est donc formellement motivée, 
conformément à l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 
1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. 

 
C. Examen de la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 
6.4. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : 
« Le statut de réfugié est accordé à l9étranger qui satisfait aux conditions prévues par l9article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 
New York du 31 janvier 1967 ».  
 
Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute 
personne « qui craignant avec raison d9être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa 
nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve 
hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de 
la protection de ce pays ».  

 
6.5. À l’appui de sa demande de protection internationale, le requérant, de nationalité rwandaise, 
invoque une crainte à l’égard des autorités rwandaises en raison de son affiliation à la « Mutuelle des 
étudiants rwandais » et de ses liens de parenté avec son père et son oncle M. N. 
 
6.6.  Quant au fond, le Conseil constate qu’il ressort des arguments en présence que le débat entre les 
parties porte sur l’établissement du bienfondé des craintes invoquées par le requérant. 
 
6.7. Tout d’abord et à l’instar de la partie défenderesse, le Conseil constate que le requérant s’est rendu 
à plusieurs reprises auprès de l’ambassade du Rwanda en Belgique pour y demander des informations 
et un passeport à son nom, qui lui a d’ailleurs été délivré en février 2020. Un tel comportement démontre 
que le requérant ne nourrissait, du moins jusqu’à fin 2021 (à ce moment, il avait adhéré à la Mutuelle 
des étudiants rwandais depuis 11 ans et avait quitté son pays d’origine depuis plus de 7 ans&), aucune 
crainte à l’égard de ses autorités nationales et que ces derniers se montraient bienveillants à son égard, 
malgré ses liens de parenté avec son père et son oncle M. N., sa provenance et son origine ethnique et 
son séjour prolongé en Belgique et les attitudes qu’il a eues dans ce pays.  
 
Dans sa requête, le requérant estime que le danger ne serait devenu palpable qu’en janvier 2022 et 
donc après ses visites à l’ambassade, lesquelles il situe d’ailleurs « sur une période d9une semaine » 
(requête, p. 3). Il avance deux explications pour le changement d’attitude des autorités rwandaises à 
son égard : sa non-volonté de retourner au Rwanda (qui aurait entrainé l’enlèvement de son frère) et la 
nomination du général V. N., impliqué dans la disparition de son père 20 ans plus tôt, à la tête des 
services de renseignement (il reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir réagi à cette 
déclaration majeure). Il soupçonne que le passeport lui a été délivré pour l’encourager à retourner au 
Rwanda, pour y être persécuté et ajoute que le comportement des autorités sur place n’est pas le même 
que celui des ambassades (néanmoins, il aurait, par prudence, fourni une fausse adresse à 
l’ambassade). 
 
Le Conseil ne peut que constater que, lorsque le requérant s’est rendu, à plusieurs reprises, à 
l’ambassade du Rwanda, les autorités rwandaises ne pouvaient non seulement ignorer ses liens de 
parenté avec son père (qui, à ce moment, était porté disparu depuis plus de 20 ans) et son oncle (qui, à 
ce moment, était reconnu depuis plus de 20 ans réfugié en Belgique), son origine ethnique et sa 
provenance, mais qu’ils avaient en outre, selon les déclarations du requérant, déjà lancé un 
« recensement ». 
 
Le Conseil estime qu’il peut raisonnablement être attendu d’une personne à l’encontre de laquelle des 
soupçons et accusations seraient apparus depuis plus d’une vingtaine d’années et auraient été nourris 
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au fil de son parcours (requête, p. 3) qu’elle ne prenne pas de risques insensés (pour soi-même ou pour 
ses membres de famille restés au pays) en se rendant (plusieurs fois) auprès de l’ambassade de son 
pays d’origine pour savoir ce qu’il en est exactement. 

 
Le requérant ne se montre d’ailleurs pas très transparent concernant les dates de ses visites à 
l’ambassade. Lors de son entretien personnel, qui a eu lieu le 6 octobre 2022, il a évoqué des visites 
« fin 2021 » et uniquement à cette période (dossier administratif, pièce 9, p. 16 et 21), alors qu’il spécule 
dans sa requête que ces visites, qu’il situe sur une semaine, auraient pu avoir lieu en 2020 (requête, p. 
3 et 4), ce qui ajoute à la confusion. 
 
Concernant l’hypothèse selon laquelle la nomination du général V.N. à la tête des services de 
renseignement pourrait expliquer le changement d’attitude des autorités rwandaises à son égard, le 
Conseil constate qu’il s’agit d’une simple supputation du requérant, nullement étayée. En effet, le 
requérant se borne à critiquer le fait que la partie défenderesse n’a pas réagi à cette « information » 
(requête, p. 4), alors qu’il lui était loisible, par le biais de son recours en plein contentieux, d’apporter 
tout élément concret et probant de nature à rendre vraisemblable que l’accession du général V. N. à la 
tête des services de renseignement expliquerait le comportement des autorités rwandaises à son égard, 
quod non en l’espèce. 
 
Enfin, s’agissant de la différence d’attitude alléguée des autorités rwandaises, selon qu’ils agissent sur 
leur territoire ou à l’étranger, le Conseil estime incohérent qu’une personne qui « commençait 
sérieusement à s9inquiéter » (requête, p. 3) attire l’attention des autorités sur elle en se rendant, à 
plusieurs reprises, auprès d’elles pour s’informer sur sa situation, alors qu’elle doit avoir conscience du 
fait que de telles démarches pourraient enclencher une réaction défavorable de ces autorités non 
seulement envers lui, mais aussi envers les membres de sa famille qui se trouvaient toujours au pays. 
Le simple fait de donner une fausse adresse constitue, au vu de la dangerosité du régime rwandais 
décrite dans la requête, une « mesure de protection » largement insuffisante. 
 
La supposition du requérant que les autorités rwandaises ne lui auraient délivré ce passeport pour qu’il 
se rende au Rwanda afin de pouvoir mieux le persécuter est farfelue : en effet, il ressort de ce qui suit 
que le requérant ne présente pas, aux yeux des autorités rwandaises, un profil « intéressant », de sorte 
qu’ils pourraient mettre en Suvre de telles manipulations.  

 
Partant, le comportement du requérant affecte d’emblée lourdement la crédibilité générale de son récit. 
 
6.8. S’agissant de ses craintes en raison de son engagement dans la société civile, le requérant 
énumère un certain nombre de facteurs « accroissant les risques pour lui en cas de retour ». Il estime 
également que la partie défenderesse relativise à tort le rôle de la Mutuelle des étudiants rwandais sous 
le prétexte qu’elle n’a pas de siège ni de site internet.  
 
Le Conseil constate que la partie requérante se réfère à des éléments déjà présents dans le dossier 
administratif et ayant fait l’objet, du moins implicitement, d’une analyse pertinente dans la décision, sans 
présenter d’élément nouveau précis et concret à même de venir participer à l’établissement des faits 
générateurs de l’ensemble des problèmes qu’elle allègue.  
 
Le Conseil rappelle qu’il ressort de l’analyse pertinente de la partie défenderesse que la « Mutuelle des 
étudiants rwandais » n’a aucune existence officielle et ne jouit d’aucune visibilité, de même que les 
activités du requérant pour cette Mutuelle, de sorte qu’il n’est pas susceptible d’être la cible des 
autorités rwandaises pour cette raison. 
 
En effet, même si le requérant déclare disposer d’informations sensibles, à savoir de listes de 
personnes disparues du fait des autorités rwandaises, qu’il est censé digitaliser et déclare également 
connaitre de secrets sur le FPR et les agissements dans ce pays, il n’apporte (toujours) pas la preuve 
que ces informations auraient été publiées par ses soins ou les soins de la Mutuelle et ne rend, a fortiori, 
pas vraisemblable le fait que les autorités rwandaises pourraient avoir connaissance de ses activités et 
le persécuter 3 le cas échéant, au vu de facteurs aggravants allégués comme son origine (ethnique et 
géographique), son profil d’ « intellectuel poussé » allégué, son profil familial (sur ce dernier point, voy. 
pt 6.9 de cet arrêt) ou sa « proximité » de personnes « proches de l9opposition rwandaise » 3 en raison 
de ses activités en tant que telles ou de la collaboration de la Mutuelle avec le CLIIR.  
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En ce qui concerne les autres activités que le requérant aurait eues (publication d’articles  &), il déclare 
qu’il a utilisé un pseudonyme, de sorte qu’il ne rend pas non plus vraisemblable la possibilité d’avoir été 
identifié à travers ces activités. 
 
Concernant les problèmes qu’il aurait rencontrés avec des concitoyens rwandais en Belgique, les 
reproches qui lui ont été faits par des concitoyens rwandais en Belgique (notamment en raison de ses 
liens avec le fondateur de la Mutuelle) et les accusations qu’ils auraient portées à son égard 
(notamment d’être un proche de L. M.), le Conseil constate qu’ils datent de sa période d’étudiant et sont 
antérieur à la délivrance d’un passeport par les autorités rwandaises et de ses visites auprès de 
l’ambassade de ce pays. Il ne rend donc pas vraisemblable qu’il pourrait être ciblé en raison de ces faits 
par les autorités de son pays. 
 
De plus, il n’établit pas que le simple fait de résider en Belgique depuis plusieurs années pourrait lui 
causer de problèmes en cas de retour au Rwanda. 
 
Enfin, s’agissant de son allégation selon laquelle il serait considéré comme « témoin gênant » de 
l’enlèvement de son père, le Conseil ne peut que constater que le requérant a vécu au Rwanda jusqu’en 
septembre 2014, soit pendant seize ans après la disparition de son père, sans rencontrer de problème à 
ce sujet. L’attestation de J. M. qui figure au dossier administratif est un document privé dont le contenu 
n’engage que son signataire et ne peut donc pas se voir reconnaitre une force probante suffisante pour 
établir le contraire. 
 
6.9. S’agissant des craintes du requérant en raison de ses liens de parenté avec son père et son oncle, 
le Conseil ne peut que rappeler que le requérant a vécu au Rwanda jusqu’en 2014, où il a même pu 
suivre des études pendant plusieurs années, et qu’il s’est rendu, selon ses déclarations, à plusieurs 
reprises auprès de l’ambassade du Rwanda, sans rencontrer de problèmes, alors que les problèmes de 
ces membres de la famille du requérant remontent il y a plus de 20 ans. De plus, les activités du 
requérant sont beaucoup plus discrètes que celles de son oncle, de sorte qu’il n’est pas visible à travers 
ses activités. Il ne rend pas non plus plausible que les autorités rwandaises pourraient être au courant 
de discussions privées entre le requérant et son oncle au sujet de la politique ou du fait que le requérant 
lui transmette des informations sensibles. 
 
Il ne rend donc pas vraisemblable qu’il pourrait rencontrer de problèmes en raison du seul lien de 
parenté avec ses personnes. En effet, même s’il devait en raison de ses liens de parenté être perçu 
comme appartenant à une mouvance politique, cela était déjà le cas lorsqu’il vivait encore au pays et 
lorsqu’il a contacté à plusieurs reprises l’ambassade. Il n’a toutefois pas rencontré de problèmes de ce 
fait. 
 
Concernant la disparition du père du requérant, même si la partie défenderesse lui aurait demandé de 
fournir plus d’informations quant à la disparition en tant que telle, cela ne change rien au fait que le 
requérant n’étaye pas 3 ni lors de son entretien personnel ni dans sa requête 3 pourquoi il pourrait 
actuellement être inquiété pour cette raison, alors qu’il ne l’a pas été lorsqu’il vivait encore au pays.  
 
Il ne démontre donc pas in concreto que sa situation familiale est susceptible de mener en soi à des 
persécutions ou d’y contribuer en tant que facteur aggravant (comp. pt 6.8 de cet arrêt). 

 
6.10. S’agissant des évènements liés au petit frère du requérant qui l’auraient poussé à introduire sa 
demande, le requérant estime en termes de requête que la partie défenderesse les remet indument en 
cause. Il s’appuie pour se faire sur ses précédentes déclarations et sur le contexte (traumatisme et 
colère de son frère, risque d’être mis sur écoute&).  
 
Tout d’abord, le Conseil constate que bien que le requérant apporte la preuve que son frère a introduit 
une demande de protection internationale au Zimbabwe, il ne ressort pas des documents déposés par le 
requérant pour quelles raisons son petit frère a demandé une protection et si cette procédure a eu une 
issue favorable à ce dernier. La pièce 10 ne peut donc pas prouver les faits allégués par le requérant. 
 
Pour le surplus, le Conseil ne peut que constater que le requérant n’explique aucunement de manière 
convaincante pourquoi ses autorités s’en prennent à son petit frère alors qu’il s’est rendu à trois reprises 
à l’ambassade peu avant pour vérifier qu’il ne constituait pas une menace. S’agissant des justifications 
avancées par le requérant, le Conseil renvoie au point 6.7 du présent arrêt, en précisant que, vu que les 
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machinations des autorités rwandaises alléguées ne sont pas plausibles, les prétendues conséquences 
de leur échec ne le sont pas non plus. 
 
Sous ces conditions, même à considérer que le frère du requérant était sous état de choc et en colère et 
qu’ils avaient peur d’être sur écoute lors de leur entretien téléphonique du 17 janvier 2022, et qu’il n’ait 
pas pu donner plus d’explications à ce moment, le requérant ne rend pas plausible que les autorités 
rwandaises s’en soient prises à son frère en raison de leur lien de parenté. Pour le surplus, le Conseil 
constate que le requérant ne semble pas depuis tenté d’obtenir d’autres informations, le cas échéant via 
une autre voie qu’un entretien téléphonique, alors qu’il déclare qu’il a également été en contact avec 
d’autres personnes (dossier administratif, pièce 9, pp 8-9 et 20) et alors qu’il prétend pouvoir obtenir des 
informations sensibles via des citoyens de sa région d’origine (comp. requête, p. 6 et dossier 
administratif, pièce 9, pp. 10-11). 
 
Enfin, s’agissant de l’explication avancée par le requérant selon laquelle les autorités rwandaises se 
comportent de manière différente au pays qu’en Belgique, elle ne permet pas d’expliquer pourquoi le 
requérant, s’il s’inquiétait réellement de sa situation, aurait pris des risques insensés pour ses membres 
de famille restés au pays. 
 
Pour les mêmes motifs que ceux exposés dans l’acte attaqué, le Conseil estime également 
invraisemblable les déclarations du requérant quant aux interrogatoires subis par sa famille à son sujet. 
Le seul renvoi du requérant à ses précédentes déclarations en les qualifiant de claires et plausibles et à 
l’application du principe du bénéfice du doute à son égard sans autre élément d’appréciation nouveau 
concret pour pallier l’inconsistance de ses propos initiaux sur un élément aussi important de son récit ne 
suffit pas à renverser le sens de la décision ni à expliquer ses démarches par la suite à l’ambassade au 
vu du contexte évoqué par le requérant lui-même.  
 
Pour le surplus, le Conseil rappelle que la partie défenderesse n’est pas tenue d’exposer les motifs de 
ses motifs. Au contraire, il suffit que la décision permette à son destinataire de connaitre les raisons sur 
lesquelles elle est fondée (CCE, arrêt n° 51 577 du 25 novembre 2010), ce qui le cas en l’espèce 
lorsque la partie défenderesse reprend certaines déclarations du requérant et les qualifie de « vagues » 
et tire la conclusion que cela entame la crédibilité des faits allégués. 

 
6.11. S’agissant de ses craintes nées alors qu’il était déjà en Belgique, le Conseil constate que les 
autorités rwandaises n’ont marqué aucun intérêt pour les activités « politiques » du requérant lorsqu’il 
était encore au pays, que ses activités en Belgique sont essentiellement très discrètes et que ses liens 
personnels et familiaux ainsi que ses attitudes « controversées » en Belgique ne lui ont pas causé de 
problèmes avec ses autorités jusqu’à la fin de l’année 2021 et qu’il n’avance aucune raison 
convaincante que cela aurait pu changer depuis. 
 
Le fait que l’opposition rwandaise est fortement réprimée ne permet donc pas de considérer que le 
requérant doive être considéré comme réfugié sur place. 
 
6.12. Les documents déposés par le requérant ne permettent pas d’arriver à d’autres conclusions : 
 
- Quant au « formulaire de recensement », le Conseil constate qu’il ne comporte aucune indication 

qui permettrait de confirmer que ce document a été émis par les autorités rwandaises. En tout état 
de cause, le requérant s’est, en dépit du recensement allégué et malgré ses inquiétudes à cet 
égard, rendu plusieurs fois auprès de l’ambassade de son pays. 
 

- Quant à la preuve de la demande d’asile du frère du requérant, il est renvoyé aux considérations qui 
précèdent (pt 6.10 du présent arrêt). 
 

- Quant à l’acte de décès du père, le Conseil ne remet pas en cause la disparition du père du 
requérant. Il rappelle toutefois qu’après la disparation de son père, le requérant a encore vécu 
pendant 16 ans dans son pays d’origine, sans rencontrer des problèmes en lien avec cette 
disparition, et qu’il n’étaye pas sa supposition selon laquelle le retour du général V. N. y changerait 
quelque chose. Il n’est donc pas vraisemblable qu’il soit effectivement considéré comme « témoin 
gênant » comme l’atteste J. M. 

 
- Quant à la liste manuscrite de noms, rien ne permet d’établir que les autorités rwandaises auraient 

connaissance du fait que le requérant enquête sur des personnes hutues tuées. Si cette liste 
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comporte également des noms de membres de sa famille directe, le Conseil rappelle que le 
requérant a vécu au Rwanda jusqu’en 2014 et a eu des contacts avec les autorités rwandaises 
jusqu’à fin 2021, sans rencontre de problèmes, alors que les disparitions sont plus anciennes. 

 
Il ne démontre pas non plus qu’il existerait actuellement une forme de persécution de groupe à 
l’égard de toute personne originaire de Kibilira ou tout Hutu. 

 
- Quant aux documents émanant du CLIIR, ils sont de nature générale. Ils ne portent aucune 

référence aux faits spécifiques allégués par le requérant, qui reste en défaut de démontrer qu’il se 
trouverait personnellement dans une situation de risque comparable. Pour le surplus, il est renvoyé 
à l’analyse de la situation personnelle et familiale du requérant aux points 6.7 à 6.10 du présent 
arrêt. 
 

- Quant aux deux attestations de J. d. D. M. (dossier administratif, pièce 18 et note complémentaire, 
annexe 2), bien qu’elles comportent des informations quant au rôle du requérant, elles ne 
permettent pas d’établir que les autorités rwandaises ont connaissance des activités du requérant 
pour la Mutuelle. Elles ne permettent donc pas d’établir 3 comme son auteur l’affirme 3 qu’il est 
extrêmement dangereux pour le requérant de retourner dans son pays. 

 
- Quant aux échanges Facebook, le Conseil rappelle qu’ils datent également d’avant les contacts du 

requérant avec l’ambassade et ne lui ont donc pas causé de problèmes avec ses autorités. 
 

- Quant aux extraits portant sur les tueries de Hutus et des rapports à ce sujet joints à la requête, ils 
ne portent pas non plus référence au récit du requérant. Ils ne permettent en outre pas d’établir que 
tout intellectuel hutu ou membre de famille d’une telle personne risque d’être persécuté. De plus, le 
requérant n’établit pas que le simple fait qu’il a fait des études a pour conséquence qu’il doive être 
considéré comme « intellectuel ». En outre, il faisait déjà des études lorsqu’il était encore au pays et 
a pu quitter le pays avec son passeport le 13 septembre 2014, sans rencontrer de problèmes. 

 
- Quant aux documents qui prouvent les liens du requérant avec son oncle, le Conseil renvoie à 

l’analyse qui précède. 
 

- L’attestation de J. M. figurant au dossier administratif est un témoignage privé dont le contenu 
n’engage que son signataire. Les informations objectives déposées par le requérant ne permettent 
pas de conclure que tous les membres de famille d’opposants rwandais sont éliminés. Le requérant 
a d’ailleurs encore des membres de famille au Rwanda (notamment sa mère) qui n’ont pas été 
éliminés. 

 
Pour le surplus, le requérant ne fait état d’aucune disposition légale et d’aucun principe qui 
obligerait la partie défenderesse à contacter le signataire de cette attestation et dont la violation 
devait entrainer l’annulation de l’acte attaqué. 
 

- S’agissant des attestations qui font état d’un suivi psychologique, d’un sentiment de mal-être, d’une 
phobie de militaires et de feux d’artifice, de la remémoration des évènements du génocide et de la 
guerre pendant son sommeil et d’un sentiment d’insécurité en présence de personnes rwandaises, 
le psychologue constate un lien entre ces symptômes et le vécu du requérant pendant le génocide 
et la guerre au Rwanda. Il ne fait toutefois aucun lien entre ces symptômes et la crainte actuelle du 
requérant. Ce certificat ne peut donc pas établir les faits récents allégués par le requérant 
(problèmes rencontrés par son petit frère&). Le requérant ne prétend d’ailleurs pas que son état 
psychologique aurait eu une incidence sur le bon déroulement de la procédure d’asile. 

 
- S’agissant du certificat médical du 5 octobre 2021 qui décrit une cicatrice, le Conseil constate que le 

médecin qui l’a rédigé se contente d’en constater sa présence sur le corps du requérant sans 
toutefois émettre la moindre hypothèse quant à la compatibilité probable entre celle-ci et les faits 
présentés par la partie requérante comme étant à l’origine de celles-ci. Ainsi, ce certificat ne permet 
d’inférer aucune conclusion permettant de rattacher les constats de cicatrices avec le récit du 
requérant. Il s’ensuit que ce certificat médical ne peut pas se voir reconnaitre une force probante 
suffisante pour attester la réalité de la crainte alléguée. 

 
- Quant au second témoignage de J.M. du CLIIR annexé à la note complémentaire (annexe 3), le 

Conseil rappelle que s’il ne remet pas en cause la disparition du père du requérant, le parcours du 
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requérant (qui a encore vécu pendant 16 ans au Rwanda, où il a même pu entamer des études, qui 
s’est vu délivré aux moins à deux reprises un passeport rwandais et qui a volontairement contacté à 
plusieurs reprises l’ambassade rwandaise en Belgique) démontre qu’il n’est pas considéré comme 
un « témoin gênant » par ses autorités. Cette attestation ne peut donc pas établir que le requérant 
se trouve dans une situation comparable à celles des personnes qui ont rencontré de problèmes 
avec leurs autorités. S’agissant de la collaboration du requérant avec le CLIIR, le Conseil constate 
que cette attestation n’affirme pas plus que les autres jointes au dossier administratif et de la 
procédure, sur de bases sérieuses, que les autorités rwandaises seraient au courant de ces 
activités et pourraient le cibler de ce fait. Enfin, le Conseil rappelle qu’il estime qu’il n’est plausible 
au vu des informations objectives déposées par la partie requérante, même si celles-ci incitent à la 
plus grande prudence, et des faits particuliers de la cause qu’on peut considérer que tout membre 
de la famille du père et de l’oncle du requérant risque lui-même d’être persécuté. 
 

- Quant à l’attestation d’A. NK. (note complémentaire, annexe 4), il s’agit également d’un témoignage 
privé, dont le contenu n’engage que son signataire, ce qui diminue d’emblée sa force probante. Si 
son auteur évoque des « percussions morales », il n’apporte aucune précision à ce sujet, à part le 
fait que la mère du requérant a été affectée à une école lointaine. En tout état de cause, cette 
attestation ne permet pas de renverser les constats qui précèdent en ce qui concerne le parcours 
du requérant. 
 

- Quant aux informations sur le système de surveillance Pegasus, s’ils sont inquiétants, rien ne 
permet d’établir que le requérant figure lui-même parmi les personnes sous écoute et que les 
autorités rwandaises aient acquis une connaissance de ses discrètes activités. 

 
- Eu égard au recueil d’articles et de rapports variés portant sur le traitement de l’opposition politique 

au Rwanda (requête, pp. 23-30 et annexes), le Conseil observe qu’aucun d’entre eux ne porte de 
référence aux faits déclarés par le requérant. De plus, le Conseil estime, à la lecture de ceux-ci, 
qu’il n’est pas permis de conclure que toutes les personnes qui présentent un lien familial ou un 
autre lien avec un membre de l’opposition encourent personnellement un risque d’être persécutées. 
Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre 
d’être persécuté au regard des informations disponibles sur son pays, quod non en l’espèce. En 
outre, il ressort de ce qui précède que le requérant n’établit pas qu’il est perçu ou suspecté comme 
« proche de l’opposition » par ses autorités nationales (ou, du moins, comme aussi proche de 
l’opposition qu’il pourrait être inquiété de ce fait). 

 
Quant aux deux arrêts du CCE, le requérant ne démontre pas de façon convaincante les éléments 
de comparabilité des situations qui imposeraient de tenir compte dans son chef des enseignements 
jurisprudentiels qu’il cite et, en tout état de cause, le droit belge ne connait pas de règle du 
précédent.  
 
Les arrestations de masse et l’agression du requérant par les militaires datent de 1997-1998 et ne 
se sont pas reproduites depuis, à l’exception d’une agression en 2008, qui s’est déroulée six ans 
avant le départ du requérant du pays et 14 ans après les derniers contacts du requérant avec ses 
autorités nationales et qui n’a connu aucune suite. Pendant cette période, le requérant n’a pas 
rencontré d’autres problèmes qu’une perte de bourse (dossier administratif, pièce 9, p. 15) et de 
menaces de ne pas obtenir d’emploi s’il ne prêtait pas serment pour le FPR (ibid., p. 15 3 malgré 
son refus, le requérant a d’ailleurs pu continuer ses études et effectuer des stages) ainsi que d’une 
non-reprise sur une short list pour accéder à un emploi chez un employeur spécifique, à savoir RBC 
(ibid., pp. 17-18 ; Le requérant a quitté le pays pour pouvoir poursuivre ses études en Belgique. Il 
n’a pas fait état d’aucune autre démarche pour trouver un travail au Rwanda dans le cadre de 
laquelle il aurait rencontré des problèmes du même type. De plus, sa mère travaille, malgré son 
origine ethnique hutue, comme enseignante, de sorte que le requérant reste en défaut de rendre 
vraisemblable qu’il ne peut, en raison de son origine ethnique, trouver aucun travail approprié au 
Rwanda.), faits qui ne sont pas suffisamment graves pour pouvoir être considérées comme de 
persécutions au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou des atteintes graves au 
sens de l’article 48/4 de cette loi. Quant à son allégation d’avoir été contacté par des personnes à 
qui il n’a pas donné ses coordonnées, elle n’est nullement démontrée, alors qu’on peut 
raisonnablement s’attendre à ce que le requérant soit en mesure de déposer des preuves 
documentaires à ce sujet. Enfin, s’agissant de ses relations « soutenues » avec J. d. D. M. et J. M., 
il ne nourrit manifestement aucune crainte de ce fait, sinon il ne se serait pas rendu à plusieurs 
reprises à l’ambassade de son pays. 



  

 

 

X - Page 19 

 
- Si le Conseil ne remet pas en cause que le requérant est un rescapé du nettoyage ethnique dans la 

province de Kibilira, il ne démontre pas, au vu de ce qui précède (notamment de son comportement 
et de l’attitude passée des autorités rwandaises à son égard), que du simple fait de sa provenance 
et de son origine ethnique, il court un risque de persécution. 

 
Au vu de ce qui précède, ces documents ne peuvent donc pas établir, même s’ils sont analysés 
ensemble, les craintes invoquées par le requérant et il ne peut être reproché à la partie défenderesse 
d’avoir appliqué un niveau de preuve déraisonnable à cet égard. 

 
6.13. Pour le surplus, la partie requérante sollicite le bénéfice du doute. 
 
Le Conseil considère que le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après 
dénommé le « HCR ») recommande d’octroyer le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait 
crédible (Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de 
la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (ci-après Guide des 
procédures et critères), Genève, 1979, réédition, 2011, pages 40-41, § 196, dernière phrase) et précise 
que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont 
été réunis et vérifiés et lorsque l9examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du 
demandeur » (Ibidem, § 204).  
 
De même, en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « lorsque le demandeur 
n9étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres », le 
bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies : 
a) le demandeur s9est réellement efforcé d'étayer sa demande ; 
b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 
satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; 
c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 
par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ; 
d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 
puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; 
e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. ». 
 
Le Conseil estime qu’en l’espèce la condition énoncée sous le point c) n’est pas remplie et qu’il n’y a 
dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique. 
 
6.14. L’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit expressément que : « Le fait qu'un demandeur 
d'asile a déjà été persécuté dans le passé ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de 
menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes est un indice sérieux de la crainte fondée 
du demandeur d'être persécuté ou du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de 
bonnes raisons de croire que cette persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas ». 
 
Cette disposition instaure ainsi une présomption de crainte fondée en faveur du demandeur qui 
démontre qu’il a déjà subi une persécution, une atteinte grave ou une menace directe de celles-ci, au 
sens des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, à charge pour la partie défenderesse de la 
renverser en établissant qu’il y a de bonnes raisons de penser que cette persécution ou ces atteintes 
graves ne se reproduiront pas. L’utilisation spécifique des termes « cette persécution » et  « ces 
atteintes graves » implique que cette présomption ne vaut que pour autant que la persécution ou les 
atteintes graves redoutées pour le futur présentent, quand bien même elles se présenteraient sous une 
autre forme, un rapport certain avec la persécution ou les atteintes graves subies par le passé.  
 
En l’espèce, les faits invoqués par le requérant datent essentiellement de 1997-1998 et de 2008, et 
n’ont pas empêché une vie « normale » au Rwanda (notamment études) et des contacts « normaux » 
avec les autorités du pays après le départ du pays (obtention d’un passeport, plusieurs contacts avec 
l’ambassade), ce qui constituent de bonnes raisons de croire qu’elles ne se reproduiront pas. 
 
Quant à la perte de sa bourse et sa non reprise sur une short list pour accéder à un emploi (spécifique), 
le Conseil rappelle que le requérant ne démontre pas que ces évènements ont atteint le seuil de gravité 
nécessaire pour constituer, dans son chef, une persécution ou une atteinte grave. Dès lors, dans la 
mesure où ces faits antérieurs ne constituent pas une persécution ou une atteinte grave passées, ni 
même une menace de celles-ci, ils n’entrainent pas l’application de la forme de présomption prévue à 
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l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980. En tout état de cause, le Conseil constate que ces faits 
n’ont pas empêché le requérant de prendre, de sa propre initiative et à plusieurs reprises, contact avec 
les autorités rwandaises en Belgique et d’obtenir un nouveau passeport. 

 
6.15. Il ressort de ce qui précède que la partie requérante ne développe aucune argumentation 
pertinente et convaincante de nature à établir le bienfondé des craintes de persécution qu’elle allègue. 
 
En effet, il ne suffit pas qu’un récit soit « spontané, clair, cohérent et très circonstancié » 3 comme le 
prétend le requérant quant au sien, pour qu’une crainte soit bien fondée.   
 
6.16. Les constatations qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi des motifs de la 
décision querellée et de l’argumentation développée en termes de requête y afférente, semblable 
examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la 
demande, à savoir l’absence de fondement des craintes alléguées par le requérant. 
 
6.17. Au vu des développements qui précèdent, la partie requérante reste en défaut de démontrer que 
le Commissaire général a méconnu les dispositions légales et les principes de droit, invoqués à l’appui 
de la requête, ou n’a pas suffisamment et valablement motivé l’acte attaqué. Le Conseil considère, au 
contraire, que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la 
conclusion que le requérant n’a pas établi le bienfondé des craintes alléguées.  

 
6.18. Par conséquent, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine et en demeure 
éloignée par crainte de persécution au sens de l’article 1ier, section A, paragraphe 2, de la Convention 
de Genève. 

 
D. Examen de la demande au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 
 
6.19. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est 
accordé à l9étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de 
l9article 9 ter, et à l9égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s9il était renvoyé dans son pays 
d9origine (&), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, [&] ». 
Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine 
de mort ou l9exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du 
demandeur dans son pays d9origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d9un civil en 
raison d9une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».  
 
a) En ce qui concerne les faits et motifs qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la 

qualité de réfugié 
 

6.20. Dans la mesure où le Conseil a constaté, dans le cadre de l’examen de la demande de 
reconnaissance de la qualité de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité, il n’existe pas 
davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes évènements, qu’il existerait 
actuellement de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant 
encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b) de la loi du 15 
décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou sanctions. 
 
b) En ce qui concerne la situation sécuritaire au Rwanda 
 
6.21. Le requérant reproche à la partie défenderesse l’absence d’examen de la situation sécuritaire au 
Rwanda dans la décision attaquée.  
 
Toutefois, le Conseil constate qu’il ne prétend pas, et lui-même ne constate pas au vu de l’ensemble 
des pièces du dossier que la situation au Rwanda correspondrait actuellement à un contexte de violence 
aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi 
du 15 décembre 1980.  
 
6.22. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas 
qu’il y a de sérieux motifs de croire que si elle était renvoyée dans son pays d’origine, elle encourrait un 
risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  
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E. Conclusion 
 
En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante n’avance pas d’argument convaincant qui 
permette de soutenir sa critique selon laquelle la partie défenderesse a violé les articles et principes 
généraux de droit visés par la requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a 
commis une erreur d’appréciation ; il considère au contraire que la partie défenderesse a exposé à 
suffisance les raisons pour lesquelles les éléments invoqués à l’appui de sa demande de protection 
internationale ne permettent pas d’établir que la partie requérante a quitté son pays d’origine ou qu’elle 
en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la 
Convention de Genève, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait, en cas de 
retour dans son pays, un risque réel d’atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 
1980.  

 
7. L’examen de la demande d’annulation 
 
Au vu de ce qui précède, le Conseil arrive à la conclusion que le dossier a suffisamment été instruit pour 
lui permettre de prendre une décision au fond quant à la demande de reconnaissance du statut de 
réfugié/de la protection subsidiaire. Il n’aperçoit pas non plus d’irrégularité substantielle à laquelle il ne 
saurait pas remédier. Il n’y a donc pas lieu d’annuler la décision attaquée. 
 

 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit janvier deux mille vingt-quatre par : 
 
 
C. ROBINET, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
M. BOURLART, greffier. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
 
M. BOURLART C. ROBINET 
 


